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Risques en augmentation

Observatoire cantonal des risques (OCRI - depuis 2010)

Risques naturels, technologiques, sociétaux

Accroissement du risque dans 3 domaines (revue 2019) :

• Rupture de l’approvisionnement en énergie électrique

• Pandémies

• Risques naturels consécutifs au changement climatique 

Efforts principaux dans le domaine 
de la protection de la population
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Marie Claude Noth-Ecoeur
Cheffe de service 

Service de la sécurité civile et militaire (SSCM)
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1. Organisation cantonale de la Protection civile

Liée à la révision partielle de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la Protection civile (LALPCi) et son 
ordonnance d’exécution (OPCi) 

Soumise au Parlement lors de la session de juin 2023

Il n’y a 
Plus d’OPC. Tout
est cantonal. Il y a trois
arrondissements.

17 postes de professionnels.

1. Organisation cantonale de la Protection civile

Actuellement
6 OPC décentralisées

Projet
3 arrondissements
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2. Abris de la Protection civile (PCi)

Liés à la révision partielle de la loi d’application de la 
législation fédérale sur la Protection civile (LALPCi) et son 
ordonnance d’exécution (OPCi) 

Loi d’application cantonale soumise au Parlement lors de 
la session de juin 2023

Mise à disposition par le canton d’un logiciel pour les 
communes

1 personne résidente
= 

1 place dans abri PCi
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3. Concept PRU.VS  

3 critères pour la répartition géographique

Dans bâtiments officiels : maisons de commune, écoles, 
salles polyvalentes, casernes, infrastructures PCi…)

270 PRU planifiés (jusqu’à 300 PRU possibles)

Facteur 
multiplicateur 
pour localités 
à forte activité 

touristique

1 PRU min. 
par commune

Atteignables 
à pied

3. Concept PRU.VS 
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3. Concept PRU.VS  
Conduite et liaison

1 génératrice

1 radio POLYCOM 

OCC = Organe cantonal de conduite; EMC/R = Etats-majors de conduite communaux et régionaux   
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4. Concept cantonal d’hébergement d’urgence 

Postulat de 2019

Objectif : accueil de la population en cas d’événements 
majeurs (tremblement de terre, évacuation massive…)

Outil de saisie et de supervision des capacités 
communales d’hébergements d’urgence (halles 
polyvalentes, colonies, etc) afin de facilité la conduite

3’000 lits supplémentaires stockés dans 3 régions du 
canton (réserve stratégique cantonale)

En complément des abris PCi

Mise en œuvre : septembre 2023
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5. Système d’alarme par zone

Situation actuelle : consigne de comportement par SMS aux 
personnes qui habitent dans la zone sinistrée

Projet : donner une consigne de comportement par SMS aux 
personnes se trouvant dans la zone concernée par un sinistre 
(pré-alerte + ordre d’évacuation éventuel)

Système d’alarme par émission d’onde

2023 : étude de faisabilité et présentation au Conseil d’Etat

2024 : mise en œuvre 
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6. Organe cantonal de conduite (OCC)

Analyse cantonale des risques revue en 2019

du nombre de situations de crise (énergie électrique, 
pandémie, risques naturels)

Montée en puissance de l’OCC
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7. Recrutement des femmes dans les domaines de 
la sécurité : campagnes de communication

7. Recrutement des femmes dans les domaines de 
la sécurité : campagnes de communication

1’300 brochures envoyées 

Journées d’information 2022 : 87 femmes
- 36 par rapport à 2021

Ecole de recrue 2022 :  34 femmes
+12 par rapport à 2021

1’300 brochures envoyées 
Campagne réseaux sociaux (novembre 2022 
70’000 personnes touchées)

Actuellement : 2’400 astreints (dont 34 femmes)

Journées d’information 2023 : inscriptions en 
cours
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Objectifs globaux 

Protection de la population

Prévention et préparation en amont

Identification des risques (OCRI)

Cadre légal 

« Dans la gestion de crise, on a le droit d’être surpris, 
mais on n’a pas le droit de ne pas être prêt »


